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PAR COURRIEL 
 
 
 
Québec, le 9 janvier 2026 
 
 
 
 
 
Georges Lanmafankpotin 
Membre additionnel à temps partiel 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
 
 
 
Monsieur Lanmafankpotin, 
 
Le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs, M. Bernard Drainville, a confié au Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement le mandat de tenir une audience publique 
concernant le Projet de contournement du noyau urbain de Sainte-Julienne par 
la route 125, et ce, à compter du 2 février 2026. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 4 des Règles de procédure du 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement, je vous confie la présidence 
de la commission d’enquête chargée de tenir une enquête et une audience 
publique ciblée sur le projet précité. 
 
Veuillez agréer, Monsieur Lanmafankpotin, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
Le président, 
 

 
 
Alain R. Roy 
 
c.c. : M. René Beaudet, secrétaire et directeur général de l’administration et 

des communications du BAPE 
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PAR COURRIEL 
 
 
 
Québec, le 9 janvier 2026 
 
 
 
 
Pierre Benoit 
Membre additionnel à temps partiel 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
 
 
Monsieur Benoit, 
 
Le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs, M. Bernard Drainville, a confié au Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement le mandat de tenir une audience publique 
concernant le Projet de contournement du noyau urbain de Sainte-Julienne par 
la route 125, et ce, à compter du 2 février 2025. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 4 des Règles de procédure du 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement, je vous nomme membre de 
la commission d’enquête chargée de tenir enquête et audience publique sur ce 
projet, commission qui sera présidée par M. Georges Lanmafankpotin. 
 
Veuillez agréer, Monsieur Benoit, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
Le président, 
 

 
 
Alain R. Roy 
 
 
c.c. :  M. René Beaudet, secrétaire et directeur général de l’administration et 

des communications du BAPE 
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